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6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps
Me Bilodeau qui sera réintégré parmi le personnel de la
Société, au salaire qu’il avait comme membre du conseil
d’administration, président et directeur général de la
Société si ce salaire est inférieur ou égal au maximum de
l’échelle de traitement qui lui est applicable comme
cadre supérieur de la Société. Dans le cas où son salaire
de membre du conseil d’administration, président et
directeur général de la Société est supérieur, il sera
réintégré au maximum de l’échelle de traitement qui lui
est applicable.

6.2 Retour

Me Bilodeau peut demander que ses fonctions de
membre du conseil d’administration, président et direc-
teur général de la Société prennent fin avant l’échéance
du 29 août 2005, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la
Société, aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Bilodeau
se termine le 29 août 2005. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
du conseil d’administration, président et directeur géné-
ral de la Société, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Bilodeau à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de la
Société aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
YVAN BILODEAU GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

34794

Gouvernement du Québec

Décret 1036-2000, 30 août 2000
CONCERNANT la nomination de madame la juge
Michèle Rivet comme membre présidente du Tribunal
des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 101 de la Charte des droits et libertés de la personne
(L.R.Q., c. C-12), le Tribunal des droits de la personne
est composé d’au moins sept membres, dont un prési-
dent, nommé par le gouvernement et choisi, après con-
sultation de la juge en chef de la Cour du Québec, parmi
les juges de cette cour qui ont une expérience, une
expertise, une sensibilisation et un intérêt marqués en
matière des droits et libertés de la personne;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa du même
article de cette Charte, le président du Tribunal des droits
de la personne est nommé pour un mandat de cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1144-95 du
30 août 1995, madame Michèle Rivet, juge à la Cour du
Québec, a été renouvelée membre et présidente du
Tribunal des droits de la personne pour un mandat de
cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 132 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), tout juge peut
exécuter tout mandat que lui confie par décret le gouver-
nement après consultation de la juge en chef et que dans
ce cas, il a droit au traitement additionnel que peut alors
fixer le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 121 de cette loi le
gouvernement peut, par décret, établir le montant et la
nature des frais que peuvent engager les juges dans
l’accomplissement de leurs fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
madame Rivet comme présidente du Tribunal des droits
de la personne et que la juge en chef de la Cour du
Québec a été consultée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder à la présidente du
Tribunal des droits de la personne le même traitement
additionnel et les mêmes frais que ceux attachés à la
fonction de juge en chef adjoint de la Cour du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QU’en vertu de l’article 101 de la Charte des droits et
libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), madame
Michèle Rivet, juge à la Cour du Québec, soit nommée à
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nouveau membre et présidente du Tribunal des droits de
la personne pou un mandat de cinq ans;

QU’en vertu des articles 132 et 121 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), madame Michèle
Rivet reçoive le même traitement additionnel que celui
versé à un juge en chef adjoint de la Cour du Québec et
qu’elle bénéficie également des mêmes frais que ceux
attachés à cette fonction;

QUE la nomination de madame Michèle Rivet prenne
effet le 1er septembre 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34795

Gouvernement du Québec

Décret 1038-2000, 30 août 2000
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la Justice, qui
se tiendra à Iqaluit (Nunavut), les 11 et 12 septembre
2000

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale-territoriale ou interprovin-
ciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE les 11 et 12 septembre 2000 une Ren-
contre fédérale-provinciale-territoriale des ministres res-
ponsables de la Justice se tiendra à Iqaluit;

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés lors de
cette conférence intéressent le gouvernement du Québec
et qu’il y a lieu, de ce fait, pour celui-ci d’y être repré-
senté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et procureure géné-
rale, du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE le ministre de la Sécurité publique, monsieur
Serge Ménard, dirige la délégation québécoise lors de la
rencontre fédérale-provinciale-territoriale des ministres
responsables de la Justice les 11 et 12 septembre 2000;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
la Sécurité publique, de:

— Me Michel Bouchard, sous-ministre et sous-
procureur général, ministère de la Justice;

— monsieur Jacques Brind’Amour, sous-ministre, mi-
nistère de la Sécurité publique;

— Me Mario Bilodeau, sous-ministre associé, Direc-
tion générale des poursuites publiques, ministère de la
Justice;

— Me Denis Racicot, sous-ministre associé, Direction
générale des affaires policières, de la prévention et des
services de sécurité, ministère de la Sécurité publique;

— madame Christine Miton, attachée de presse, cabi-
net du ministre de la Sécurité publique;

— monsieur Jean-François Raymond, conseiller,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadien-
nes.

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34796

Gouvernement du Québec

Décret 1039-2000, 30 août 2000
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Fonds de
la recherche en santé du Québec pour l’année finan-
cière 2000-2001 et d’un acompte pour l’année finan-
cière 2001-2002

ATTENDU QUE le Fonds de la recherche en santé du
Québec (le Fonds) est régi par la Loi sur le ministère de
la Recherche, de la Science et de la Technologie (1999,
c. 8);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi, le
ministre a pour mission de promouvoir la recherche, la
science, la technologie et l’innovation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et peut notamment apporter aux con-
ditions qu’il détermine, son soutien financier à la réali-
sation de projets touchant les domaines de sa compétence;


